
Service Vie Scolaire 
 
 
SVS/19-806-202 du 25/02/2019   
 

CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 
 

 
 
Destinataires : Tous les établissements publics du second degré  
 
Dossier suivi par : M. PEYRE - Tel : 04 42 91 75 73 
 
 

 
Veuillez trouver l’arrêté fixant la composition du conseil de discipline départemental des Alpes de 
Haute Provence. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 806 du 25 février 2019



Bulletin académique n° 806 du 25 février 2019



Bulletin académique n° 806 du 25 février 2019




